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Arrêté Abeilles : 
quels impacts dès le 1er 

janvier 2026 ?
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Arrêté Abeilles du 20 novembre 2021
Rappels
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• En application des dispositions prévues dans l’arrêté du 20 novembre 2021 dit 
« Arrêté Abeilles », tous les PPP (fongicides, herbicides et insecticides) doivent être 
évalués pour garantir leur innocuité pour les pollinisateurs dans le cadre d’une 
application en période de floraison

• En outre, cet arrêté prévoit des contraintes horaires pour l’application de chaque 
PPP ayant reçu une autorisation d’emploi pour un usage spécifique à 
floraison, comme suit :



Arrêté Abeilles du 20 novembre 2021
Quelles évolutions depuis 2021 ?

• Liste des cultures non-attractives pour les 
abeilles ou d’autres insectes pollinisateurs
Modifiée par avis du 5 juillet 

2024 
 Toutes les cultures oléagineuses 

et protéagineuses sont 
considérées comme attractives 
et sont soumises à l’application 
de l’arrêté
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https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-c8bed9a2-8ca4-4023-bc1d-f23bbcdc50f9


Arrêté Abeilles du 20 novembre 2021
Quelles évolutions dès le 1er janvier 2026
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• Quelles cultures sont concernées à partir de janvier 2026 ?
• Toutes les cultures attractives dites majeures : colza, pois, féverole, 

lentille, pois-chiche, lupin
• Seule culture considérée comme mineure : le lin oléagineux  jusqu’à 

renouvellement des AMM des produits, tous les fongicides sont 
utilisables à floraison dans le respect des contraintes horaires prévues 
dans l’arrêté



Arrêté Abeilles du 20 novembre 2021
Quelles évolutions dès le 1er janvier 2026 ?
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Dès le 1er janvier, l’arrêté Abeilles prévoit l’interdiction d’utilisation à floraison des 
spécialités fongicides (et herbicides) ne disposant pas d’une des conditions suivantes :
 
• bénéficier d’une dérogation à l’interdiction (phrase Spe08) avec la mention 

« emploi possible » 
ou
• ayant fait l’objet d’une demande d’autorisation (dérogation à l’interdiction 

Spe08 avec « emploi possible ») auprès de l’ANSES via le dépôt de 
données complémentaires dans un délai de 48 mois après l’entrée en vigueur de 
l’arrêté = dépôt effectif avant le 1er janvier 2026). 



Arrêté Abeilles du 20 novembre 2021
Quelles évolutions dès le 1er janvier 2026 ?
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• Les guides cultures à télécharger 
sur le site de Terres Inovia ont été 
mis à jour en conséquence pour les 
parties fongicides

• Points d’attention :
• Date d’édition mentionnée au-dessus 

des tableaux dans les guides en ligne
• Liste des spécialités non exhaustive
• Liste évolutive au cours des prochains 

mois/prochaines années



Colza - Gestion du sclérotinia (absence de maladie 
secondaire) 
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Semis Maturité

Stade G1
BBCH65

Toutes les solutions autorisées à floraison peuvent 
être utilisées : se référer au tableau des solutions disponibles 
pour vérifier les doses et efficacités contre le sclérotinia. 
Respecter les recommandations usuelles en fonction du 
risque de résistance sclérotinia à la parcelle.

Respecter les doses et le 
nombre de passages 
autorisés par produit

/!\ Attention
• seuls OSARO PRO et TILZOL bénéficient d’une 

autorisation d’utilisation à floraison
 PAS DE PROSARO à floraison

• Seuls SKEA, ALANA STAR bénéficient d’une 
autorisation d’emploi à floraison
 Pas de JOAO à floraison



Colza – Gestion Mycosphaerella
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Semis Maturité

Stade G1
BBCH65

Privilégier les solutions à base de triazole :
- PROPULSE 0.8 l/ha
- AVIATOR XPR 0.7 l/ha
- MAXENTIS 0.7 l/ha
- PACK INTUITY POWER 0.5 l/ha + 0.5 l/ha
- SKEA ou ALANA STAR 0.5 à 0.7 l/ha : 

usage sclérotinia uniquement autorisé, 
effet mycosphaerella très bon

- OSARO PRO ou TILZOL 0.8 l/ha

Respecter les doses et le 
nombre de passages 
autorisés par produit

Facultatif: G1 + 10 à 20 jours 
SI forte pression maladie et 

conditions humides favorables à 
sa progression

Privilégier les solutions à base de triazole, 
veiller à alterner la triazole utilisée pour 
préserver les efficacités
- Difénoconazole 125 g/ha
- AMISTAR GOLD 0.8 à 1 l/hal/ha
- SKEA ou ALANA STAR 0.5 à 0.7 l/ha : 

usage sclérotinia uniquement 
autorisé, effet mycosphaerella très 
bon

- Metconazole 54 à 72 g/ha

Terres Inovia ne recommande 
pas d’application à C2/D1 pour 

gérer le mycosphaerella

Floraison (du stade F1 (BBCH61 à chute du 
dernier pétale)

Attention
• seuls OSARO PRO et TILZOL bénéficient d’une autorisation d’utilisation à floraison

 PAS DE PROSARO à floraison
• Seuls SKEA, ALANA STAR bénéficient d’une autorisation d’emploi à floraison

 Pas de JOAO à floraison



Début 
floraison
(BBCH61)

- Pictor Active 0.8 l/ha
- Sunorg Pro 0.8 l/ha
- Osaro Pro OU Tilzol 0.8 l/ha*

A partir du 20 février
4-5 feuilles minimum

- Prosaro 0.8 l/ha
- Prosaro 0.6 l/ha + Amistar 0.4 l/ha
- Sunorg Pro 0.8 l/ha
- Sunorg Pro 0.6 l/ha + Amistar 0.4 l/ha

Pois d’hiver
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Stratégie de gestion avec Complexe de maladies hivernales : 

DF + 15 jours 
SI forte pression 

maladie persistante

- Sunorg Pro 0.8 l/ha
- Pictor Active 0.8 l/ha
- Osaro Pro OU Tilzol 0.8 l/ha*

Reprise végétation
SI forte pression 

maladie persistante

- Prosaro 0.8 l/ha
- Prosaro 0.6 l/ha + Amistar 0.4 l/ha
- Sunorg Pro 0.8 l/ha
- Sunorg Pro 0.6 l/ha + Amistar 0.4 l/ha

Semis Maturité

Respecter les doses et le nombre de passages 
autorisés par produit : 
Ex : Prosaro = 2 applications
 Sunorg Pro = 2 applications
 Amistar = 2 applications (sauf drains)
 Pictor Activ = 1 application 

Floraison (jusqu’à chute 
du dernier pétale)

Développement végétatif jusqu’à boutons floraux 
(BBCH51)

*Attention, seuls OSARO PRO et TILZOL bénéficient d’une autorisation 
d’utilisation à floraison
 PAS DE PROSARO à floraison



Insecticides 
- Point à date cyantraniliprole

- Conséquences du retrait du pirimicarbe
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Point cyantraniliprole
Dans un contexte de retraits massifs, c’est la substance active alternative pour un grand nombre de 
filières (action coléoptères, mouches, lépidoptères, pucerons, etc,..)

Substance approuvée depuis 2016 (expiration 2026 – report probable)
En France, et toutes filières confondues, aucun produit n’est actuellement homologué en plein 
champs, y compris en TS
2 sociétés concernées en PPP foliaires (toutes filières) : FMC (détenteur) et SYNGENTA

Le dossier MINECTO GOLD déposé par SYNGENTA en 2023.
L'AMM initialement attendue pour 2025 est repoussée
Sur des bonnes pratiques agricoles (GAP) identiques à celles de la dérogation 120 jours : à partir de 
BBCH16 (6 feuilles) du colza. Espoir pour 2ème semestre 2026 ?
Collaboration SYNGENTA-Terres Inovia. 
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Disparition des spécialités à base de pirimicarbe

Pirimicarbe sera vraisemblablement retiré (expiration UE : 31/10/27 ?)
Arrêt de production de KARATE K et MAVRIK JET (association pirimicarbe 
et pyréthrinoïde) en 2024/2025. 
Cette situation a un impact sur la lutte contre les pucerons en colza, 
tournesol, pois ou féverole.

15

Rappel sur les principaux insecticides disponibles

Pyréthrinoïde Pirimicarbe Flonicamid 
(TEPPEKI)

Positionnement Préventif, curatif

Distribution Contact, foliaire
Contact, foliaire, 
translaminaire, 

vapeur

Contact, foliaire, 
translaminaire

Mode action Ingestion, contact Ingestion, contact, 
vapeur Ingestion, contact



Colza – puceron cendré au printemps
Brevicoryne brassicae
• TEPPEKI/AFINTO* (flonicamide) ne sont pas autorisés au printemps. 

• Seuls les pyréthrinoïdes seront disponibles (peu d’écart d’efficacité entre spécialités). 
Mais les pyréthrinoides sont très insuffisantes sur manchon qui comporte 
plusieurs générations et couches de pucerons.

• Cela oblige désormais à anticiper en visant le début d’infestation : surveiller l’apparition 
des premières colonies dès le début de la montaison et prendre en compte : 

o Le traitement charançon de la tige (contre pucerons survivants au champ depuis 
l’automne).

o Le traitement méligèthe présentent une bonne efficacité. Fin de la période à risque = fin 
mai. 
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*le stade maximal d’application d’un produit de protection des plantes et le nombre d’application sont 
souvent limités par la présence de résidus dans les graines. Cette quantité ne doit pas dépasser la limite 
maximale de résidus ou LMR. En culture de colza, c’est par exemple le cas de la propyzamide  (ex : 
KERB FLO) pour lequel la double application n’est pas autorisée. C’est aussi le cas pour les produits à 
base de flonicamide (ex : TEPPEKI) pour lequel l’application de printemps ne permettrait pas non plus 
de respecter la LMR. 



Pois protéagineux
Acyrthosiphon pisum
Les pyréthrinoïdes sont à réserver pour les applications avant floraison quand le puceron 
est facilement atteignable. 

Flonicamid de TEPPEKI/AFINTO par son côté translaminaire et migration ascendante sera 
plus efficace que les pyréthrinoïdes et pourra atteindre les pucerons cachés dans les 
boutons floraux. De fait, à réserver à la floraison.  

En cas de forte végétation TEPPEKI/AFINTO  qui n’ont pas d’action vapeur seront 
néanmoins moins efficaces que les solutions contenant du pirimicarbe comme KARATE K 
ou MAVRIK JET, d’où fourchette basse du seuil en floraison (adaptation).
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Tournesol
Brachycaudus helichrysi KALTENBACH
Impact arrêt pirimicarbe modéré au regard de la nuisibilité des pucerons
Solution à base de taufluvalinate (MAVRIK SMART) ; comme en féverole avant toute 
intervention surveiller l’activité des auxiliaires qui sont bien actifs sur ces cultures en 
général. 



Evolution des règles de décision LAG
Surveiller les « régulateurs » de populations que sont les auxiliaires et une météo humide 
avant toute intervention. 
Ne pas utiliser d’adjuvants/huiles avec TEPPEKI/AFINTO sur pois, féverole, lentille
Conserver TEPPEKI pour les applications en floraison
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Projet  PARSADA 
IPSEELON 2025-2030
Inter-ITA

Stades Pois Féverole Lentille

Levée – 6 feuilles 
≥ 10% plantes avec pucerons.

 Pyréthrinoïde

6 feuilles à avant début 
floraison

≥ 5-10 pucerons/plante

Pyréthrinoïdes

≥ 10% plantes avec pucerons

pyréthrinoïde  

Conserver TEPPEKI pour réintervenir si efficacité pyréthrinoïde insuffisante ou en floraison

Début floraison 

à fin-floraison + 10-15 
jours

si ≥ 20 pucerons/plante

TEPPEKI

si  ≥ 20% plantes avec 
manchons

TEPPEKI

≥ 2 pucerons/plante

TEPPEKI



Désherbage 
protéagineux

19



Désherbage des protéagineux
Quelles solutions pour quelle culture ?
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• Rappel : du point de vue des usages de produits phytopharmaceutiques 
(source = catalogue des usages)

• Culture d’hiver : semis avant le 1er février
• Culture de printemps : semis à partir du 1er février

• Ex : une variété de pois de printemps implantée au 15 janvier est 
règlementairement parlant considérée comme du pois d’hiver pour les 
usages de PPP

Différent des déclarations PAC (bascule entre hiver et printemps au 31 
décembre)



Situation Pendiméthaline (avril 2025)
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- Un renouvellement d’AMM gagnant sur le lin (complément ray-grass et dicots)
- Des retraits pénalisants : la filière (TU-FOP-TI) a soutenu les recours des firmes auprès de 
l’ANSES

- Des retraits sur des motifs de manque de données efficacité (car changement de dose) ou 
pour sélectivité (CODIX). Terres Inovia avait pourtant répondu à tous ces points en 2023 !

Tournesol soja

graines 
protéagineuses + 

Pois-chiche 
HIVER

graines 
protéagineuses + 

Pois-chiche 
PRINTEMPS

Légumineuses 
potagères sèches 
PRINTEMPS (pois-

chiche, lentille)

crucifères 
oléagineuses (Lin)

AMM - dose ZNT DVP AMM - dose ZNT DVP AMM - dose ZNT DVP AMM - dose ZNT DVP AMM - dose ZNT DVP AMM - dose ZNT DVP

PROWL 400 3 l/ha 50 20 2,3 l/ha 50 20 retrait
2,5 l/ha

3 l/ha
PL ou PP 50 20 pois-chiche 

uniq. 3 l/ha 50 20 - - -

ATIC-AQUA 2,6 l/ha 50 20 2 l/ha 50 20 - - - - - - - - - 2  l/ha
PL 50 20

PENTIUM FLO retrait
2 l/ha

refus 
d'AMM

retrait
2 l/ha PL
1 l/ha PP

3 l/ha
pas de PP 50 20 3 l/ha 50 20 - - -

CODIX
(pendi + DFF) refus d'AMM - - - - - - - - - - - - - - -

PL = prélevée / PP = post levée précoce



Rappel aclonifen : très stratégique en graminées* et sur 
le spectre dicotylédones !
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Prélevée uniquement Prélevée + postlevée Post levée uniquement 
(sans application de prélevée)

Hiver Printemps Hiver Printemps Hiver Printemps

CHALLENGE 600* P+F : 3 l/ha
L : 4 l/ha P+F+L : 4 l/ha P : 0,5 l/ha

COLT P+F : 4,5 l/ha P+F : 4,5 l/ha P : 3 l/ha puis 0,5 l/ha (1) P : 0,5 l/ha
(fractionnable en 2 applications) (2)

*herbicide générique : CHANON (Belchim Crop Protection)

(1) : respecter un délai de 25 jours entre les 2 applications pour pois d'hiver, 15 jours pour pois de printemps

P=pois, F=féverole, L=lupin

L’arrêt de COLT est aujourd’hui pénalisant (pas de prélevée + postlevée avec CHALLENGE)

Stratégie conseillée en RG sur Pois de printemps : 
efficacité de l’association CHALLENGE 2 + PROWL 400 2



Quelles solutions pour quelle culture ?
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Herbicide
Substances 
actives
*liste PARSADA

CMR2 CfS
Date de fin 
d'approb.
(mai 2025)

Difficultés ré-approbation 
(estimation GRAMICIBLE)

Graines 
protéagineuses

Hiver

Graines 
protéagineuses

Printemps
Pois-chiche Lentille

CHALLENGE 600 aclonifen* X O 31-oct.-26 ++

PROWL 400 pendimethalin* X O 15-janv.-27 +++ **

BISMARK pendiméthaline+ 
clomazone - - - -

PASSAT PLUS imazamox* X O 30-juin-27 ++ ** en attente - -

CORUM imazamox + 
bentazone - - - - retrait 

annoncé**

NIRVANA S imazamox + 
pendiméthaline - - - - retrait 

annoncé** attente re-AMM attente re-
AMM

attente re-
AMM

KERB FLO propyzamide* X O 30-nov.-27 +++ attente re-AMM ** attente re-
AMM

attente re-
AMM

BASAGRAN SG bentazone* X N 31-oct.-27 +++ **

ONYX pyridate 31-dec-30 + non 
conseillé

divers Clomazone 30-sept.-26 +

ISARD dmta-P 31-août-34 ++ - en attente - -

** action TI en cours avec services homologation et ANSES

CfS = Candidate à substitution



Gestion des graminées en soja
S-métolachlore : retrait d’AMM en 2023, fin d’utilisation en 2024.

Pethoxamide / SUCCESSOR 600 : molécule jugée sans risque et Approbation UE (EFSA) en 2018 
pour 15 ans !

Avec les conditions d’approbation EFSA, aucun signal d’alerte (TI, DGAL, etc,..) mais l’ANSES a 
refusé le renouvellement d’AMM sur la tox.  Cela met le soja en impasse depuis le retrait de 
S-métolachlore. D’où la justification de la demande de dérogation pour ISARD. La suspension d’une 
décision pour SUCCESSOR aurait été logique (comité des solutions). 

Notre intervention (octobre 2024): courrier auprès de l’ANSES, avant retrait définitif pour 
reconsidérer la question (idem Arvalis), car la substance était la seule alternative au Smoc en soja. 

Retrait d’AMM 14/05/2025 (ce n’est pas le cas dans les autres EM qui bénéficie de la péthoxamide 
et ou du dmta-P)
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Actions
-alternative : pendiméthaline 500-600 g/ha puis antigraminées foliaires
-demande de dérogation 120 jours pour ISARD



Point Propyzamide
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Propyzamide : un enjeu prioritaire pour la filière 
(actions Terres Inovia – Terres Univia-FOP)

Dossier de renouvellement d’AMM déposé en 2018 (approbation UE 2018)
Conclusion évaluation ANSES janvier 2023 : non favorables (environnement)
Actions 2023 pour compléter le dossier (CORTEVA + TU-TI-FOP)

• Compléments environnement (avec données récentes post approbation - prévu début 2025)
• Intégration des légumineuses dans le renouvellement d’AMM, yc au printemps (prévu 2025)

Non prise en compte + Retrait d’AMM 6 décembre 2024 : combat CORTEVA + filière
Retrait de décision de retrait d’AMM (13 mars 2025) et compléments (février 2025). 
Évaluation de l’ANSES toujours en cours (blocage environnement levé)

• Attendu : prise en compte des décisions EFSA sur de nouvelles études (LMR)
Action CORTEVA + filière toujours en cours

• Suivi du dossier et vigilance / évolutions, implication MASA, etc. 
• Renouvellement d’AMM espéré : fin 2026, 1er semestre 2027. 
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S’assurer de la durabilité de la substance, c’est aussi maîtriser son impact 
environnement : le suivi des bonnes pratiques est incontournable
- application unique à 750 g/ha (cf Vademecum du contrôleur)
- application d’automne



Fludioxonil et traitement 
de semences : quelles 
informations à date
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Fludioxonil (CELEST NET / SURRENDER / PREPPER)
Informations et hypothèses à date

• Classement « Perturbateur Endocrinien » par l’ANSES  critère d’exclusion de la 
molécule à l’échelle Union Européenne. Retrait annoncé. 

• Octobre 2025 : discussion au Comité européen de décisions sur liste des usages 
essentiels (art. 4.7 règlement (CE) 1107/2009 – dérogation approbation 5 ans) : 

  Action SYNGENTA (CELEST NET/Tournesol, TS type WAKIL XL). 
 Pas de démarche pour PREPPER (stratégique pois-chiche)

  Retard dans la procédure de consultation des Etats Membres pour 
l’évaluation des usages essentiels

  Prévision de vote SCOPAFF en mars 2026, 2 cas : 
• Non-réapprobation du fludioxonil pure et simple : cas le plus probable
• Maintien des usages essentiels : peu probable
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Fludioxonil (CELEST NET / SURRENDER / PREPPER)
Informations et hypothèses à date

A date, pour les oléagineux et protéagineux concernés, en cas 
de non réapprobation du fludioxonil en mars 2026, les campagnes 
récoltes 2026 et 2027 sont couvertes.

Fludioxonil : non-réapprobation probable en mars 2026 :
• Hypothèses à confirmer suite à décision officielle : 

• Vente jusqu’en novembre 2026
• Utilisations des semences traitées jusqu’en octobre 2027 (printemps 2027 ok)
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Dérogation TS LUMISENA 
Pois et Féverole
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Dérogation TS LUMISENA pois-féveroles
Observations de mildiou (attaques secondaires +/- précoces) en recrudescence depuis 
le retrait du traitement de semences WAKIL XL en 2023 (métalaxyl-M + fludioxonil + 
cymoxanil)

 2024/2025 : Dérogation 120 jours (art53 REG 1107/2009)

 2025 / 2026 : Dérogation 120 jours déposée en juillet a reçu un avis positif le 17 
octobre 2025 :

• Utilisables du 15/11/2025 au 15/03/2026 (hiver et printemps)
• Usage : graines protéagineuses*Trt Sem*Champignons (pythiacées) uniquement pour 

le pois protéagineux et la féverole
• Compatible avec PREPPER sur pois (PREPPER non conseillé par CERTIS-BELCHIM sur féverole)
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Dérogation TS LUMISENA pois-féveroles
• Jusqu’en 2022, WAKIL XL couvrait 70% de la protection du pois de printemps. 
• Terres Inovia et la filière se sont mobilisés pour les dérogations 120 jours

-2021/2022 WAKIL XL

-2022/2023 WAKIL XL

-2024/2025 LUMISENA

-2025/2026 LUMISENA

• Soutient la démarche d’homologation de LUMISENA
• Suit le dossier de levée de restriction (sous abri) du métalaxyl-M (EFSA / Syngenta)
• Objectif de la lutte contre le mildiou : sécuriser la performance selon Terres Inovia

• Attaques primaires (perte de pied, inoculum) et attaques secondaires sont liées

• Sur les 3 dernières années sur parcelles traitées et non traitées (sources = BSV)
o Attaques primaires = 12% des parcelles avec 20% de plantes atteintes

o Attaques secondaires = 36% des parcelles avec 30% de plantes atteintes
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Les dérogations 120 jours en TS arrivent certes toujours un peu tard / logistique
Face à la frilosité des fournisseurs à utiliser un TS : 
Terres Inovia doit-il continuer à demander des dérogations ? 



Attention aux enrobages avec fertilisants : aucune protection 
n’est assurée par ces enrobages

 Contrairement à WAKIL XL ou à LUMISENA, les fertilisants 
n’ont aucune action de type anti-pythiacées (mildiou, 
fonte de semis) et anti-ascomycètes (anthracnose, 
ascochytose)
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Protection des semences : traitement de semences et 
alternatives ?



Priorités de travail et solutions envisagées 
(+échéances si disponibles)

Pois
Mildiou 
(attaques 
primaires+secondaires)

Complexe maladies 
hivernales 
(Colleto + 
Aschochyta) - PH

Aphanomycès
PP

Fonte des 
semis

Fréquence/ 
Impact ++/+++ +++/++++ +(+)/++++ (+)

Opportunité de 
réussite +++ ? + -

Priorité de 
travail +++ +++ +(+) 0

Solutions à 
venir / Travaux

LUMISENA (dépôt dossier 
AMM 2027) – dérogations

Autres solutions

Développement d’une 
méthode en CC

Travaux non engagés 
à date

Prospection en cours
Recherche de lots 
contaminés

En cours (stand 
by en 2026)

En cours 
biocontrôle
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Situation en traitements de semences Tournesol
Tournesol Mildiou Fonte des semis

Fréquence / 
Impact +++/+++ (+)/(+) : pas un réel enjeu d’après 

les remontées terrain (yc AB)
Opportunité de 
réussite +++ -

Priorité de 
travail +++ -

Solutions à 
venir / Travaux

Existant = LUMISENA (risque de résistance 
en situation de contournement génétique). 
Une association est obligatoire pour la 
durabilité. 

Attendu (2027 ?) = SCENIC GOLD

Autres projets en évaluation

Remplacement du fludioxonil

- Disponible : INTEGRAL PRO 
(commercialisation campagne 
2026/27) – non évalué par TI. Coût 
similaire au colza…

- Projets biocontrôle

- SCENIC GOLD
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Les dérogations 120 jours chez Terres Inovia : un outil 
pour palier le parcours difficile de l’AMM (ANSES)

- LUMISENA / pois-féverole de printemps (remplacement de WAKIL / mildiou)
- SCENIC GOLD / Tournesol mildiou (pour 2 modes d’actions sur variété sensible et éviter le 

risque de résistance)
- ISARD / soja (lutte contre le ray-grass et graminées estivales)
- NIRVANA / lentille (postlevée)
- ALTACOR / pois-chiche (heliothis)
- ALTACOR / soja (heliothis)
- FLIPPER / Lentille (pucerons en AB)
- MINECTO GOLD / colza (larves d’altise / plan phosmet)
- PROWL 400 / pois hiver (à rajouter 2026)

Appui micro-filière arachide : 
 - ISARD
 - PASSAT plus Les demandes de dérogations sont réalisées sur des produits 

homologués pour lesquels les accès ne sont pas disponibles 
(AMM)

Discussion et pression sur les firmes + expertise 
règlementaire pour déboucher sur des AMM

Pas d’avancée 2025 : renouvellement en 2026

Difficulté / 
besoin 
d’anticipation 
pour les TS !!!
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Enregistrement des VRTH dans le registre phyto

L’ Arrêté du 16 juin 2009 relatif aux conditions dans lesquelles les exploitants mentionnés à l'article L. 
257-1 tiennent le registre mentionné à l'article L. 257-3 du code rural - Légifrance

A été modifié par Arrêté du 25 juillet 2025

Dans le cas où la variété cultivée est une variété rendue tolérante aux herbicides, l’exploitant 
doit le préciser en inscrivant « VRTH » dans son registre des pratiques agricoles.

Cette mesure concerne toutes les variétés rendues tolérantes aux herbicides (Tournesol, Maïs, 
Betterave sucrière, Endive)

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Furldefense.com%2Fv3%2F__https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Fid%2FJORFTEXT000020788430%2F2025-08-01%2F__%3B!!Eq8rgdkfa9r_yJvCTg!y5BbCOEthDMRBrYM8wGfUi4uNr6JATqhB6n2BLWW_4ftwt5PJPtFLPvtcRSMY8P9XeXg84IykhmaZTDSiPWgbc9TNTUYBAoYXl8%24&data=05%7C02%7Ca.baillet%40terresinovia.fr%7C33aa740149a047d59be208ddd0ff5cd4%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638896517377525804%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=YwJR8i1Hv%2BXVXFpTs079l5s7UA4k5Dw6Upx1DvzFA%2FU%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Furldefense.com%2Fv3%2F__https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Fid%2FJORFTEXT000020788430%2F2025-08-01%2F__%3B!!Eq8rgdkfa9r_yJvCTg!y5BbCOEthDMRBrYM8wGfUi4uNr6JATqhB6n2BLWW_4ftwt5PJPtFLPvtcRSMY8P9XeXg84IykhmaZTDSiPWgbc9TNTUYBAoYXl8%24&data=05%7C02%7Ca.baillet%40terresinovia.fr%7C33aa740149a047d59be208ddd0ff5cd4%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638896517377525804%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=YwJR8i1Hv%2BXVXFpTs079l5s7UA4k5Dw6Upx1DvzFA%2FU%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Furldefense.com%2Fv3%2F__https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Fid%2FJORFTEXT000020788430%2F2025-08-01%2F__%3B!!Eq8rgdkfa9r_yJvCTg!y5BbCOEthDMRBrYM8wGfUi4uNr6JATqhB6n2BLWW_4ftwt5PJPtFLPvtcRSMY8P9XeXg84IykhmaZTDSiPWgbc9TNTUYBAoYXl8%24&data=05%7C02%7Ca.baillet%40terresinovia.fr%7C33aa740149a047d59be208ddd0ff5cd4%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638896517377525804%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=YwJR8i1Hv%2BXVXFpTs079l5s7UA4k5Dw6Upx1DvzFA%2FU%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Furldefense.com%2Fv3%2F__https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Fid%2FJORFTEXT000020788430%2F2025-08-01%2F__%3B!!Eq8rgdkfa9r_yJvCTg!y5BbCOEthDMRBrYM8wGfUi4uNr6JATqhB6n2BLWW_4ftwt5PJPtFLPvtcRSMY8P9XeXg84IykhmaZTDSiPWgbc9TNTUYBAoYXl8%24&data=05%7C02%7Ca.baillet%40terresinovia.fr%7C33aa740149a047d59be208ddd0ff5cd4%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638896517377525804%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=YwJR8i1Hv%2BXVXFpTs079l5s7UA4k5Dw6Upx1DvzFA%2FU%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Furldefense.com%2Fv3%2F__https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Fid%2FJORFTEXT000020788430%2F2025-08-01%2F__%3B!!Eq8rgdkfa9r_yJvCTg!y5BbCOEthDMRBrYM8wGfUi4uNr6JATqhB6n2BLWW_4ftwt5PJPtFLPvtcRSMY8P9XeXg84IykhmaZTDSiPWgbc9TNTUYBAoYXl8%24&data=05%7C02%7Ca.baillet%40terresinovia.fr%7C33aa740149a047d59be208ddd0ff5cd4%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638896517377525804%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=YwJR8i1Hv%2BXVXFpTs079l5s7UA4k5Dw6Upx1DvzFA%2FU%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Furldefense.com%2Fv3%2F__https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Fid%2FJORFTEXT000020788430%2F2025-08-01%2F__%3B!!Eq8rgdkfa9r_yJvCTg!y5BbCOEthDMRBrYM8wGfUi4uNr6JATqhB6n2BLWW_4ftwt5PJPtFLPvtcRSMY8P9XeXg84IykhmaZTDSiPWgbc9TNTUYBAoYXl8%24&data=05%7C02%7Ca.baillet%40terresinovia.fr%7C33aa740149a047d59be208ddd0ff5cd4%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638896517377525804%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=YwJR8i1Hv%2BXVXFpTs079l5s7UA4k5Dw6Upx1DvzFA%2FU%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Furldefense.com%2Fv3%2F__https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Fid%2FJORFTEXT000020788430%2F2025-08-01%2F__%3B!!Eq8rgdkfa9r_yJvCTg!y5BbCOEthDMRBrYM8wGfUi4uNr6JATqhB6n2BLWW_4ftwt5PJPtFLPvtcRSMY8P9XeXg84IykhmaZTDSiPWgbc9TNTUYBAoYXl8%24&data=05%7C02%7Ca.baillet%40terresinovia.fr%7C33aa740149a047d59be208ddd0ff5cd4%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638896517377525804%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=YwJR8i1Hv%2BXVXFpTs079l5s7UA4k5Dw6Upx1DvzFA%2FU%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Furldefense.com%2Fv3%2F__https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Fid%2FJORFTEXT000020788430%2F2025-08-01%2F__%3B!!Eq8rgdkfa9r_yJvCTg!y5BbCOEthDMRBrYM8wGfUi4uNr6JATqhB6n2BLWW_4ftwt5PJPtFLPvtcRSMY8P9XeXg84IykhmaZTDSiPWgbc9TNTUYBAoYXl8%24&data=05%7C02%7Ca.baillet%40terresinovia.fr%7C33aa740149a047d59be208ddd0ff5cd4%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638896517377525804%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=YwJR8i1Hv%2BXVXFpTs079l5s7UA4k5Dw6Upx1DvzFA%2FU%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Fid%2FLEGIARTI000052004847%2F2025-07-31%2F&data=05%7C02%7Ca.baillet%40terresinovia.fr%7C33aa740149a047d59be208ddd0ff5cd4%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638896517377580401%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=wpqtWqbAc77GlRIs5MQpwXPmDxlCBJHlVgqVIwDHiYQ%3D&reserved=0
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